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Commission de la condition de la femme 
Cinquantième session 
27 février-10 mars 2006 
Point 3 c) i) et ii) de l’ordre du jour provisoire* 
Suivi de la quatrième Conférence mondiale  
sur les femmes et de la session extraordinaire  
de l’Assemblée générale intitulée « Les femmes  
en l’an 2000 : égalité entre les sexes, développement  
et paix pour le XXIe siècle » : réalisation des objectifs  
stratégiques et mesures à prendre dans les domaines  
critiques et nouvelles mesures et initiatives :  
 

Renforcement de la participation des femmes  
au développement : instauration d’un environnement  
propice à l’égalité des sexes et à la promotion  
de la femme, notamment dans les domaines  
de l’éducation, de la santé et du travail 
 

Participation des femmes et des hommes,  
sur un pied d’égalité, à tous les niveaux  
de la prise de décisions 

 
 
 

  Déclaration présentée par le Réseau international  
de centres de recherche sur l’écologie comportementale  
et la psychologie environnementale, SOS Villages d’enfants, 
Fédération internationale pour l’économie familiale,  
International Council of Psychologists, le Center for Migration 
Studies of New York, la Child Welfare League of America,  
le National Council of Family Relations, la Fédération mondiale 
des organisations de femmes ukrainiennes et l’Union mondiale  
des femmes rurales, organisations non gouvernementales dotées  
du statut consultatif auprès du Conseil économique et social 
 
 

 Le Secrétaire général a reçu le texte de la déclaration ci-après, qui est distribué 
en application des paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social, en date du 25 juillet 1996. 
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  Déclaration 
 
 

 Nous nous félicitons de ce que la Commission du développement durable ait 
axé les travaux de sa session de 2006 sur l’instauration de l’égalité des sexes grâce à 
un environnement propice et à la participation des femmes et des hommes, sur un 
pied d’égalité, à tous les niveaux de la prise de décisions. Nous sommes fermement 
convaincus que le préalable le plus important pour réaliser ces objectifs est de 
parvenir à créer, au sein de la famille, élément de base du développement humain, 
un environnement favorable aux femmes, qu’elles soient fille, sœur, épouse ou 
mère. 

 Nous exhortons la Commission à donner suite aux thèmes suivants : 

 1. Possibilités de s’instruire pour tous les garçons et les filles; 

 2. Programmes d’alphabétisation pour les adultes de tous âges; 

 3. Égal accès des hommes, des femmes et des enfants à des soins de santé 
physique et mentale de qualité, en particulier pour la prévention et le traitement du 
VIH/sida, du paludisme et de la tuberculose; 

 4. Promotion de l’égalité des femmes et des hommes dans la vie active et 
dans la vie familiale; 

 5. Partenariat entre les femmes et les hommes dans la prise de décisions 
dans la famille et dans la société; 

 6. Égalité des droits entre les femmes et les hommes dans le mariage, le 
divorce et la propriété. Nous avons confiance en la Commission de la condition de 
la femme qui, nous n’en doutons pas, œuvrera résolument vers la réalisation de ces 
objectifs. 

 


